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nationale reconnaît les changements sur les 
théories et les pratiques de sécurité apportés 
par la globalisation, tout en concluant qu’il 
est peu probable de voir émerger un nouveau 
paradigme sécuritaire plus pacifique. Même 
si l’on trouve un éventail varié de positions 
sur la question de la globalisation, le postu-
lat qu’elle constitue la trame de fond de la 
réalité mondiale contemporaine demeure 
toutefois implicite dans la structure même 
de l’ouvrage. Notons toutefois, au-delà de 
l’inévitable effet structurant exercé par 
des axes d’orientation communs, l’esprit 
de corps salutaire entre les différentes par-
ties. Entre autres, le chapitre sur les enjeux 
environnementaux renvoie aux théories des 
régimes discutées dans la deuxième partie. 
Cela fait de La globalisation de la politi-
que mondiale plus qu’une simple collection 
d’avis d’experts ou de chapitres purement 
introductifs, mais un véritable portrait d’en-
semble du champ qui s’avère indéniablement 
l’outil pédagogique de niveau baccalauréat 
(et maîtrise) le plus complet disponible en 
langue française.

Jonathan Martineau
Université York

jomart@yorku.ca

Géopolitique d’une périphérisation 
du bassin caribéen, de Romain Cruse, 
Québec, Les Presses de l’Université du 
Québec, ,  p.

L’ouvrage de synthèse que commet le géo-
graphe Romain Cruse s’avère utile pour 
comprendre les trajectoires des pays du bas-
sin caribéen et leur évolution dans la longue 
durée. Rares sont les travaux qui traitent la 
question de la Caraïbe dans l’espace fran-
cophone. Allant au-delà de la vision super-
ficielle d’exotisme qui maquille la région, 
l’auteur se propose de décrire et d’analyser 
le phénomène de « périphérisation » du bas-
sin caribéen, c’est-à-dire à en exposer les 
déterminants, les objectifs, les variantes et 
enfin les manifestations. Car « derrière cette 
parure, cependant, se dévoile à qui prend la 
peine d’observer un visage profondément 
marqué par une exploitation frénétique des 

ressources et de la population de la Caraïbe » 
(p. ). L’auteur charpente son argumentation 
autour du concept explicatif de la « péri-
phérisation » pour expliquer le contexte 
profondément inégalitaire qui caractérise 
la région aujourd’hui. Prolongement du 
modèle centre/périphérie, la périphérisation 
tend à décrire « un système spatial fondé sur 
la relation inégale entre deux lieux : ceux qui 
dominent ce système et en bénéficient, les 
centres, et ceux qui le subissent, en position 
périphérique » (p. ). Cette approche à la fois 
spatiale et socioéconomique lui permet de 
mettre en exergue les causes exogènes de ce 
processus, en l’occurrence la recolonisation 
des Grandes Antilles au cours du vingtième 
siècle par les États-Unis – un nouveau cen-
tre qui s’est habilement substitué aux puis-
sances coloniales européennes – couplée à 
l’imposition de zones franches économiques 
par les institutions financières internationa-
les et les organismes américains d’assistance 
au développement. 

La situation de profonde dépendance 
économique et géostratégique des pays étu-
diés (Petites et Grandes Antilles, Guyane, 
Guyana, Surinam, Colombie et Venezuela) 
par rapport au centre régional, les États-
Unis, ne peut guère s’expliquer par la seule 
insularité. L’auteur identifie donc une com-
binaison de facteurs pour rendre compte 
de la mise à la périphérie des sociétés cari-
béennes du système-monde : l’histoire, le 
système économique colonial et les enjeux 
géopolitiques. Ce faisant, Romain Cruse 
échappe au piège du tout « géographique » 
et s’attèle à une véritable genèse d’un phé-
nomène qu’il faut, selon lui, absolument 
inscrire dans la longue durée.

En comparant le bassin de la Caraïbe 
à une méditerranée, à l’instar de la mer 
Méditerranée et de la mer de Chine, l’auteur 
souligne le rôle que ce bassin peut assumer 
dans le système-monde. De ce point de vue, 
le bassin caribéen représente en effet une 
zone naturelle de contact migratoire ou 
non (des centaines de millions de touristes 
chaque année, transit des drogues illicites) 
qui borde la première économie mondiale, 
attire les habitants de la région, fournit un 
marché immense de consommation de dro-
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gues illicites et catalyse le commerce illicite 
transaméricain (p. ). 

Par ailleurs, on ne peut pas compren-
dre la marginalisation des pays de la région 
sans en retracer les origines historiques. 
L’auteur le fait avec rigueur en démontrant 
dans quelle mesure les métropoles euro-
péennes ont façonné l’économie politique 
des colonies par l’imposition des spécia-
lisations agricoles (canne à sucre, café, 
indigo, coton, banane, etc.) et d’exploitation 
minière et de main-d’œuvre bon marché à 
leur propre avantage, creusant par le fait 
même le fossé entre elles et les colonies, 
d’une part, et exacerbant les clivages et les 
déséquilibres à l’intérieur des périphéries, 
d’autre part. Instaurées dans le cadre de la 
domination impériale, ces spécialisations 
sont poursuivies par les entreprises mul-
tinationales, notamment américaines, qui 
transforment progressivement l’économie 
des plantations en domaines touristiques, 
navires de croisière, zones de dérogations 
fiscales, tourisme d’enclaves. Ce qui perpé-
tue par voie de conséquence « un nouveau 
système de domination encore et toujours 
basé sur les pseudo-avantages comparatifs 
et l’échange inégal et, plus que jamais, sur 
une intégration verticale transfrontalière » 
(p. ). À la colonisation physique des terri-
toires d’antan se substitue aujourd’hui une 
omniprésence –  moins visible mais tout 
aussi délétère – d’acteurs privés qui assu-
ment le rôle prééminent autrefois joué par 
« l’État métropolitain ». 

Ce passage de la plantocratie à la « cor-
poratocratie » (entendre la domination des 
groupes privés sur des espaces laissés dans 
une situation de déséquilibre économique 
par plusieurs siècles de colonisation) qui est 
successif à la reprise en main des colonies 
européennes par les États-Unis se manifeste 
par la délégation, à un personnel local qu’ils 
soutiennent, de la tâche d’intermédiaires ou 
défenseurs des intérêts du ou des centres 
(gatekeepers). Cette importante reconfigu-
ration du territoire du bassin caribéen dans 
une perspective néolibérale se manifeste 
par la mise en place d’une domination de 
type réticulaire favorisant les entreprises et 

s’assurant de la docilité de dirigeants locaux 
installés sous des couverts démocratiques. 

S’il insiste sur les facteurs exogènes, 
Cruse ne néglige pas la connivence des gou-
vernements locaux dans la perpétuation de 
l’exclusion des pays du bassin caribéen. Et 
l’analogie de l’espace africain francophone 
sied bien à titre de comparaison. De fait, 
dans le « pré carré » de l’Afrique franco-
phone, il s’est instauré entre pays de la zone 
et la France une relation sui generis entre-
tenue par des conseillers aussi nébuleux 
que sulfureux, la spécificité des liens avec la 
France se fondant sur une personnalisation 
des relations, un manque de transparence 
et de contrôle démocratique dans tout le 
processus avec comme objectif d’accaparer 
les rentes de l’exploitation de matières pre-
mières et de l’aide au développement. 

Il existe selon l’auteur une corrélation 
entre la multinationalisation ou la priva-
tisation à outrance des économies locales 
et la situation de pénurie qui prévaut au 
sein des pays du bassin caribéen. Ainsi, les 
migrations qui en découlent sont les consé-
quences directes des politiques néolibérales 
exigées par les pays occidentaux (coupures 
dans l’éducation, la santé, etc.). À cet égard, 
il écrit : « Les migrants caribéens vers les 
métropoles du Nord comblent désormais 
les postes les plus ingrats du secteur de la 
santé et de l’éducation, apportent aux agri-
cultures subventionnées la main-d’œuvre 
nécessaire à leur survie en dépit d’avantages 
comparatifs défavorables, fournissent une 
armée de domestiques et, dans le cas par-
ticulièrement abject des États-Unis, de la 
chair à canon nécessaire à l’expansionnisme 
néolibéral… » (p. ). Somme toute, Cruse 
conclut en restant lucide : « l’indépendance 
totale et l’autosuffisance complète semblent 
impossibles à accomplir dans l’économie 
mondialisée, et on peut légitimement se 
demander si elles sont souhaitables ». La 
solution pour un recentrage passerait alors, 
s’interroge-t-il, par l’abandon des politiques 
libérales qui renforcent la périphérisation et 
la réorientation des usines vers le marché 
local et les bénéfices locaux (p. ).

Toutefois, l’auteur présente ce processus 
de mise à la périphérie comme une réalité 
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linéaire et unidirectionnelle. Il ne fait pas 
état des résistances ou des instrumentali-
sations locales, à part une phrase laconique 
en fin d’ouvrage : « Partout, il y en a qui 
s’insurgent contre ce système. » (p. ) À 
ce titre, il eut été souhaitable de développer 
davantage cette idée afin de rendre compte 
des interactions, voire des interdépendances 
à l’œuvre ici. Au contraire, les pays du bassin 
caribéen y apparaissent comme des cibles 
cantonnées à une posture de passivité, mis 
à part le rôle d’intermédiaire des capitales 
locales dans la transaction inégale avec le 
centre de l’économie mondiale. Nonobs-
tant cette remarque, Romain Cruse réalise 
une intéressante et très utile contribution 
pour la connaissance des dynamiques et des 
enjeux contemporains du bassin caribéen. 

Olivier Mbabia
Institut catholique de Paris
oliviermbabia@yahoo.com

Repenser l’État : pour une social-
démocratie de l’innovation, de Philippe 
Aghion et Alexandra Roulet, Paris, Coé-
dition Seuil-La République des Idées, 
 p.

Le titre de cet ouvrage rédigé par Philippe 
Aghion et Alexandra Roulet est un tantinet 
trompeur. En fait, les auteurs ne nous pro-
posent pas, dans ce petit « livre manifeste » 
comportant quatre chapitres, une remise en 
cause radicale des fondements de l’État. À 
l’heure où, à leurs yeux, le modèle keynésien 
est dépassé (p. ), au moment où la réponse 
néolibérale du « moins d’État » (p.  ) ne 
les satisfait pas et où encore le « blairisme » 
mérite selon eux d’être supplanté (p.  ), 
ils s’engagent dans une démonstration qui 
vise à « renforcer le rôle de l’État […] en 
le réinventant » (p.  ). La réinvention de 
l’État (l’État français doit-on préciser) dont 
ils s’appliquent à circonscrire les grands 
contours s’inscrit dans la mouvance d’une 
« social-démocratie de l’innovation ». Pour 
les deux auteurs, dans le contexte de la pré-
sente phase de la mondialisation et de la 
révolution des technologies de l’information 

qui l’accompagne, la présence de l’État est 
plus que jamais nécessaire. 

. « Investir dans les idées » – Dans ce 
premier chapitre, les auteurs abordent diver-
ses perspectives d’intervention de l’État en 
matière d’éducation, de santé, d’immigra-
tion et de politique industrielle.

L’éducation et la santé sont des domaines 
que l’État ne saurait abandonner. Il en est 
ainsi, car « sans investissements adéquats 
dans l’enseignement supérieur, un pays 
se condamne à la médiocrité en matière 
de recherche et complique l’insertion des 
jeunes diplômés sur le marché du travail » 
(p. ). Sur cette base, ils plaident en faveur 
d’un plus grand financement de l’État en 
éducation qui s’accompagnerait d’une plus 
grande autonomie pour les universités. S’ap-
puyant sur les études qu’ils ont consultées, 
ils affirment : « Des universités à la fois bien 
financées, autonomes et bien gouvernées 
génèrent davantage de satisfaction au tra-
vail, car elles permettent un meilleur appa-
riement employeur-employé et forment des 
individus plus aptes et mieux adaptés à la 
vie active. Enfin, de meilleures universités 
forment de meilleurs enseignants pour le 
primaire et le secondaire. » (p.  -) Ils 
suggèrent fortement, pour ces deux niveaux 
d’enseignement, une remise en question 
de la « pédagogie verticale ». Ils proposent 
l’adoption d’un panachage des métho-
des dites « horizontales » (c’est-à-dire des 
apprentissages où les étudiants participent 
en équipe à différentes activités d’appren-
tissage pédagogique) et des méthodes dites 
« verticales » (lorsque l’enseignant fait cours 
et les élèves prennent des notes et travaillent 
seuls) (p.  ). Une approche pédagogique 
plus « horizontale » devrait favoriser éven-
tuellement, selon eux, une délégation de 
l’autorité et des relations de travail plus coo-
pératives (p. ).

Pour ce qui est de la santé, Aghion et 
Roulet se refusent à présenter ce secteur 
« comme une charge, une source de dépen-
ses pesant sur la croissance et qu’il faudrait 
réduire au minimum ». Pour eux, « la santé 
compte pour une large part dans le bien-être 
social et le bonheur des gens » et elle est 
également « créatrice de valeur et source 
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